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        PLÉHÉDEL   

 
 
Date de convocation 
        19/05/2020 
 
    Date d’affichage 
       26/05/2020 
 
Nombre de conseillers 
  En exercice       15 
  Présents        15 
  Votants        15 
 

 
 
Délibération n° 2020-3-14 
 
Objet :  
Détermination du nombre  
d’Adjoints 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
        
         
                  
 

     Le Maire 
Daniel ROPERS 

    
   

L’an deux mille vingt 
Le lundi vingt cinq mai 
Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en 
séance publique sous la présidence de Monsieur Daniel ROPERS, 
Maire. 
Etaient présents : 
ROPERS Daniel, LE BESCOND François, NICOLAS Franciane, LE 
CALVEZ Michel, RAFFIN Karine, COISNE Pierre, FERLIER 
Gilles, NICOLLE Philippe, LE TREUST Nathalie, MOREAU 
Sandrine, LE BOZEC Cyril, LE CHEVERT Véronique, 
SCUDELLER Aurélie, KOZINE André, CLECH Marie. 
Secrétaire de Séance : SCUDELLER Aurélie. 
 
DETERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS 

 
Sous la présidence de Monsieur Daniel ROPERS élu 

Maire, le Conseil Municipal a été invité à procéder à l’élection 
des Adjoints. Il a été rappelé que les Adjoints sont élus selon les 
mêmes modalités que le Maire (art. L2122-4, L.2122-7 et 
L.2122-7-1 du CGCT) 
 
 Le Maire a indiqué qu’en application des articles 
L.2122-1 et L.2122-2 du CGCT, la commune peut disposer de 
quatre adjoints au Maire au maximum. Elle doit disposer au 
minimum d’un adjoint. Il a rappelé qu’en application des 
délibérations antérieures, la commune disposait, à ce jour de 
trois adjoints. Au vu de ces éléments, le Conseil Municipal a 
fixé à quatre le nombre des adjoints au Maire de la commune 
pour le présent mandat. 
 

Cette décision est adoptée à l’unanimité. 
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        19/05/2020 
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Nombre de conseillers 
  En exercice       15 
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Délibération n° 2020-3-15 
 
Objet :  
Fixation des indemnités du  
Maire et des Adjoints 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
        
         
               
 

     Le Maire 
Daniel ROPERS 

    
   

L’an deux mille vingt 
Le lundi vingt cinq mai 
Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en 
séance publique sous la présidence de Monsieur Daniel ROPERS, 
Maire. 
Etaient présents : 
ROPERS Daniel, LE BESCOND François, NICOLAS Franciane, LE 
CALVEZ Michel, RAFFIN Karine, COISNE Pierre, FERLIER 
Gilles, NICOLLE Philippe, LE TREUST Nathalie, MOREAU 
Sandrine, LE BOZEC Cyril, LE CHEVERT Véronique, 
SCUDELLER Aurélie, KOZINE André, CLECH Marie. 
Secrétaire de Séance : SCUDELLER Aurélie. 
 

FIXATION DES INDEMNITES DU MAIRE  
ET DES ADJOINTS 

 
Le Maire rappelle la réglementation en ce qui concerne les 
indemnités de fonctions du Maire et des Adjoints. 
Il propose de fixer à compter du 25 mai 2020 les indemnités de 
la façon suivante : 
 

� Indemnités du Maire : 52,38 % de 51,60 % de 
l’indice brut 1027 pour les communes dont la 
population est comprise entre 1000 et 3499
habitants. 

� Indemnités des 4 Adjoints : 85 % de 19,80% de 
l’indice brut 1027 par Adjoint. 

 
Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

adopte cette proposition avec effet au 25 mai 2020. 
 
Les crédits seront inscrits au budget communal aux 

articles : 6531 et 6533. 
. 
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Délibération n° 2020-3-16 
 
Objet :  
Commissions Municipales 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
        
         
               
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt 
Le lundi vingt cinq mai 
Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en 
séance publique sous la présidence de Monsieur Daniel ROPERS, 
Maire. 
Etaient présents : 
ROPERS Daniel, LE BESCOND François, NICOLAS Franciane, LE 
CALVEZ Michel, RAFFIN Karine, COISNE Pierre, FERLIER 
Gilles, NICOLLE Philippe, LE TREUST Nathalie, MOREAU 
Sandrine, LE BOZEC Cyril, LE CHEVERT Véronique, 
SCUDELLER Aurélie, KOZINE André, CLECH Marie. 
Secrétaire de Séance : SCUDELLER Aurélie. 
 

COMMISSIONS MUNICIPALES 
 
Commission des Finances : Daniel ROPERS, François LE 
BESCOND, Gilles FERLIER, Philippe NICOLLE, Karine 
RAFFIN, Franciane NICOLAS, Pierre COISNE, Nathalie LE 
TREUST. 
 
Commission des bâtiments : Daniel ROPERS, François LE 
BESCOND, Cyril LE BOZEC, André KOZINE, Michel LE 
CALVEZ, Pierre COISNE, Aurélie SCUDELLER. 
 
Commission espaces verts, fleurissement : Daniel ROPERS, 
Cyril LE BOZEC, Véronique LE CHEVERT, Franciane 
NICOLAS, Karine RAFFIN, Marie CLECH. 

 
Commission de la voirie, des réseaux et des chemins : Daniel 
ROPERS, Pierre COISNE, François LE BESCOND, Gilles 
FERLIER, Michel LE CALVEZ, Véronique LE CHEVERT. 

 
Commission sports, loisirs, jeunesse : Daniel ROPERS, 
Sandrine MOREAU, Karine RAFFIN, Aurélie SCUDELLER, 
Marie CLECH, André KOZINE. 

 
Commission des Affaires Scolaires : Daniel ROPERS, 
Sandrine MOREAU, Marie CLECH, Philippe NICOLLE, 
Karine RAFFIN. 
 
       



      
 
 

 
 
     Le Maire 
Daniel ROPERS 

    
   

Commission d’Appels d’Offres : 
Le Maire et 
3 Titulaires : Cyril LE BOZEC, Gilles FERLIER, Philippe NICOLLE. 
3 Suppléants : François LE BESCOND, Aurélie SCUDELLER, Pierre COISNE. 
 
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) :  
Le Maire et 4 élus : Franciane NICOLAS, Marie CLECH, Sandrine MOREAU, 
Nathalie LE TREUST. 
 
Commission du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) : 
Le Maire et 
3 Titulaires : Michel LE CALVEZ, François LE BESCOND, André KOZINE. 
3 Suppléants : Nathalie LE TREUST, Gilles FERLIER, Karine RAFFIN. 
 
Commission Culture, relations avec les Associations : Daniel ROPERS, Franciane 
NICOLAS, Karine RAFFIN, Nathalie LE TREUST, Marie CLECH, Sandrine 
MOREAU, Philippe NICOLLE. 
 
Commission économique : Daniel ROPERS, Gilles FERLIER, Véronique LE 
CHEVERT, Nathalie LE TREUST, Cyril LE BOZEC, Aurélie SCUDELLER. 
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Délibération n° 2020-3-17 
 
Objet :  
Commissions  
Extra-municipales 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
        
         
             

    Le Maire 
Daniel ROPERS 

    
   

L’an deux mille vingt 
Le lundi vingt cinq mai 
Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en 
séance publique sous la présidence de Monsieur Daniel ROPERS, 
Maire. 
Etaient présents : 
ROPERS Daniel, LE BESCOND François, NICOLAS Franciane, LE 
CALVEZ Michel, RAFFIN Karine, COISNE Pierre, FERLIER 
Gilles, NICOLLE Philippe, LE TREUST Nathalie, MOREAU 
Sandrine, LE BOZEC Cyril, LE CHEVERT Véronique, 
SCUDELLER Aurélie, KOZINE André, CLECH Marie. 
Secrétaire de Séance : SCUDELLER Aurélie. 
 

COMMISSIONS EXTRA-MUNICIPALES 
 

Syndicat Départemental d’Electricité 22 (SDE) : 
1 Titulaire :  André KOZINE 
1 Suppléant : Cyril LE BOZEC  
 
1 Délégué au Comité National d’Action Sociale (CNAS) : 
Philippe NICOLLE. 
 
1 Correspondant défense : François LE BESCOND. 
 
Délégué à la Mission Locale pour l’Emploi : 
 
1 Titulaire :  Véronique LE CHEVERT 
1 Suppléant : Aurélie SCUDELLER 
 
1 Correspondant sécurité routière : Daniel ROPERS. 

 
       


